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Les consLes cons ééquences de lquences de l ’é’érosionrosion

• La dégradation des sols

• La dégradation de la qualité de l’eau

• Un problème de sécurité

• Un coût pour la collectivité



ResponsabilitResponsabilit éés partags partag ééeses

• La responsabilité du propriétaire des parcelles à l’origine des 
coulées boueuses est engagée

(article 1384 du Code Civil: « On est responsable non seulement du 
dommage que l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est 
causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on 
a sous sa garde. … »)

(article 640 du Code Civil: «Les fonds inférieurs sont assujettis envers 
ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent naturellement 
sans que la main de l'homme y ait contribué. Le propriétaire inférieur ne peut 
point élever de digue qui empêche cet écoulement. Le propriétaire supérieur 
ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. … »)

• Contraventions de la cinquième classe 

(article R 116-2 du Code la Voirie Routière: « Seront punis d'amende 
prévue pour les contraventions de la cinquième classe ceux qui … auront 
laissé écouler ou auront répandu ou jeté sur les voies publiques des 
substances susceptibles de nuire à la salubrité et à la sécurité publiques ou 
d'incommoder le public. ») 



Un coUn co ûût pour la collectivitt pour la collectivit éé

• Subventions exceptionnelles du CG 
31 (46 à 70 % du montant global des 
travaux pour la remise en état de la 
voirie communale)

• 6 633 093 € HT engagés
par le département entre
2003 et 2009

• 217 communes
regroupées
au sein de
25 structures
intercommunales



Une sensibilité forte à l’érosion en Midi-Pyrénées
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20 à 300 tonnes / ha de terreforts 
du Lauragais perdus par an à
cause de l’érosion hydrique des 
sols (IFEN)



Retour dRetour d ’’expexp éériencesriences : la RD 18: la RD 18

• Actions engagées entre 1997 et 1998

• Cantons de Lanta et Caraman: c ommunes le long de la RD 18
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Une démarche menée conjointement
utiliser le savoir-faire de:

•• ll ’é’équipe quipe «« haieshaies »» du Conseil Gdu Conseil G éénnééral : ral : 1050 mL
plantés dans le cadre du programme de plantation

•• des conseillers agricoles (ADVA): des conseillers agricoles (ADVA): diagnostic des 
pratiques agricoles

•• du domaine routier de la subdivision de Revel (DDE du domaine routier de la subdivision de Revel (DDE 
31 31 –– CG 31)CG 31)
– Retalutage avec achat de terrain

– Réaménagement d’accès

– Etude de l’assainissement pluvial

– Plantations sur talus



Un exemple de rUn exemple de r ééalisationalisation
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Conclusions

•• Une amUne am éélioration qui porte ses fruitslioration qui porte ses fruits : 0 € dépensés
par le Conseil Général entre 2003 et 2008 pour la 
remise en état de la RD 18

•• Encore des efforts Encore des efforts àà fournirfournir : 105 000 € estimés pour 
la remise en état de la voirie départementale suite à
l’orage d’octobre 2009



Perspectives 2010Perspectives 2010

Février 2010: Etat des lieux des aménagements réali sés

– 7 “points noirs” identifiés le long de la RD 18

– tous localisés hors tronçon traité

Mai 2010: Diagnostic “érosion” à la parcelle

Juin 2010: analyse des données et propositions d’act ions



Un conseil agricole personnalisé

Appui et suivi particulier par l’équipe des conseil lers agricoles du 
Conseil Général sur 

– l’adaptation des pratiques 

– la mise en œuvre d’aménagements

limitant les phénomènes d’érosion.

�
�



L’aménagement foncier,
un outil d’aménagement durable
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Prise en compte dans l’aménagement du territoire

• Documents de planification et d’urbanisme: SCOT, PLU

• Prescriptions des aménagements des zones à urbaniser

• Réseau de collecte des eaux pluviales (dimensionnement et 
entretien)

• Outils de prévention : DIG et programme d’action « zone d’érosion »



Conseil Général de la Haute-Garonne
Direction de l’Agriculture, du Développement Rural et de l’Environnement

1, bd de la Marquette
31 090 Toulouse Cedex 9

Tél. : 05 34 33 46 17



Des actions pour lutter contre le ruissellement
et l’érosion des sols

• Diversifier l’assolement

• Modifier les techniques de travail du sol
• Implanter un couvert végétal hivernal (culture intermédiaire) 

• Préserver les prairies

• Diminuer la taille des parcelles
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Réaliser des aménagements anti-érosifs

• Implanter des bandes enherbées 
• Restaurer les fossés
• Recréer des systèmes haie - talus
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